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Glossaire : 

 

Anthropique : Tout ce qui est relatif aux activités humaines. 

Calcosol : Sol qui s’est développé à partir d’une roche mère calcaire mais possédant un horizon 

de plus que les rendosols.  

Espèce indicatrice : Il s’agit d’une espèce aussi bien animale que végétale qui permet de 

rendre compte de l’état écologique d’un système. On distingue principalement les espèces 

sensibles qui ne supportent que très peu les perturbations de leur écosystème, les espèces 

tolérantes qui jusqu’à un certain seuil peuvent survivre et les espèces opportunistes qui 

peuvent supporter de grandes variations et perturbations.  

Matériau parental : Correspond à l’état originel de la roche sur laquelle repose un sol. 

Pédogénèse : Correspond à l’ensemble des processus physiques, chimiques et biologiques 

responsables de la transformation au cours du temps d’une roche mère en sol puis de 

l’évolution de ce sol. 

Pelosol : Sol peu évolué qui s’est développé sur une roche mère argileuse imperméable.  

Perturbation : Destruction totale ou partielle d’un système écologique.  

Rendosol : Sol qui s’est développé à partir d’une roche mère calcaire. 

Services écosystémiques : Concept qui rend compte des fonctions des écosystèmes et de 

l’ensemble de leur contribution naturelle, gratuite et bénéfique pour la société. Il regroupe 4 

grandes catégories qui sont les services d’approvisionnement, de régulation, de soutien et 

culturels.  

Technosol : Sols anthropiques pouvant être formés à partir de matériaux parentaux d’origine 

naturelle ou anthropique. 

Trame bleue : continuité écologique des milieux aquatiques et des zones humides. 

Trame brune : continuité écologique des sols fonctionnels. 

Trave verte : continuité écologique des milieux terrestres. 

TVB : Réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées par les 

SRCE ainsi que par le documents de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs 

groupements (SCoT…). Il s’agit donc d’un outil indispensable de la planification et 

d’aménagement durable du territoire (cf article. R. 371-16 du code de l’environnement).  
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I) Introduction  

D’après le ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

l’artificialisation des sols ne fait qu’augmenter aujourd’hui, notamment du fait de l’étalement 

urbain ce qui est catastrophique car il correspond à l’une des causes majeures du 

réchauffement climatique et de l’érosion de la biodiversité. Un projet de « zéro artificialisation 

nette » des sols est donc prévu par le gouvernement pour essayer d’entraver ce phénomène, 

projet qui prévoit de stopper toute transformation potentielle d’un sol naturel, agricole ou 

forestier et à repenser les aménagements de demain pour limiter les dégâts. Cependant un 

problème subsiste et celui-ci n’est malheureusement pas du tout pris en compte dans ce 

projet : les sols urbains ou péri-urbains.  

Cela est pourtant aberrant car les sols des aires urbaines ne sont pas toujours forcément 

anthropisés et même si cela est d’ailleurs le cas, cela ne justifie en aucun cas cette exclusion. 

En effet, aussi invraisemblable que cela puisse paraître, on s’intéresse peu aux sols et 

notamment à ces sols, certains ont des fonctionnements proches de ceux des sols agricoles 

présents aux environs. Aujourd’hui, on considère encore très peu les sols dans bien des études 

notamment à l’échelle des plans locaux d’urbanisme (PLU) alors que ce sont des éléments 

fondamentaux sans qui la vie ne pourrait pas reposer. Notre société actuelle considère un sol 

comme un volume, une surface, un espace de production ou à combler mais non pas comme 

une ressource alors que c’est pourtant le cas. 

L’urbanisation croissante des sols au sein des villes est préoccupante car elle peut générer de 

vrais problèmes environnementaux et sociétaux : la formation d’ilots de chaleur qui 

réchauffent et alourdissent l’air ambiant, l’imperméabilisation des sols qui peut amplifier des 

catastrophes naturelles comme les inondations en empêchant la rétention de l’eau ou encore 

la fragmentation des espaces naturels conduisant à des ruptures de continuité écologique 

pour les espèces animales comme végétales et accentuant la perte de la biodiversité qui ne 

fait que progresser.  

C’est pour cela que de nouveaux projets émergent pour faire prendre conscience de 

l’importance de conserver les sols dont le projet TrameBioSol, élaboré par le bureau d’études 

Sol&co en collaboration avec FLORE 54, autour de Nancy. Au sein de FLORE 54, nous allons 

nous atteler à poursuivre le projet en participant à 15 inventaires floristiques sur des fosses 

pédologiques autour de la métropole du Grand Nancy et en mettant en place un outil 

pédagogique de sensibilisation pour le grand public pour mettre en évidence la macrofaune 

du sol via l’outil JardiBiodiv. Cela aura pour intérêt d’obtenir de nouvelles données et 

informations qui serviront à étoffer celles déjà obtenues pour le projet. A l’avenir, celles-ci 

seront aussi très importantes car elles seront mises en corrélation avec l’analyse des sols et 

les inventaires de la macrofaune du sol réalisés précédemment.  

Mon stage tend donc à voir si des sols urbains ou péri-urbains, dans ce cadre ceux où les 

inventaire seront réalisés, peuvent présenter des communautés végétales intéressantes du 

point de vue écologique qui pourraient mettre en avant leur qualités notamment à fin de 

différents usages. On va également essayer d’observer si on peut déceler une macrofaune de 

qualité sur un sol plutôt anthropisé. Le but étant toujours de montrer que ce n’est pas parce 
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qu’il s’agit d’un sol urbain ou péri-urbain, qu’il est uniquement condamné à être utilisé pour 

l’urbanisation. Pour répondre à ces problématiques, nous allons suivre le plan suivant. Tout 

d’abord, dans une synthèse documentaire, nous allons présenter FLORE 54 avec qui j’ai pu 

réaliser le stage et participer à ce projet et ensuite réunir les informations nécessaires sur les 

sols et les milieux. Ensuite dans une seconde partie matériels et méthodes, nous allons 

visualiser comment procéder pour réaliser les inventaires et l’outil pédagogique. Dans une 

troisième partie, nous allons présenter les résultats qui seront interprétés dans une quatrième 

partie discussion. Et enfin, nous finirons ce rapport par une conclusion qui viendra résumer 

nos principales réponses et constatations face à la problématique. 

 

II) Synthèse documentaire  
A) Généralités sur FLORE 54     

a) Présentation globale                                                         

 

La Fédération Meurthe-et-Mosellane pour la Promotion de l’Environnement et du Cadre de Vie plus 

communément appelée FLORE 54 est une fédération d’association de protection de l’environnement. 

D’après le site de la fédération, elle est inclue dans l’Union Départementale des Associations et 

des Organismes concernés par l’amélioration de la qualité de la vie et de l’environnement sur 

le département de la Meurthe-et-Moselle auquel 58 associations, des acteurs et des villes (ex : 

Vandœuvre-lès-Nancy) sont adhérentes. Elle a été créé le 7 février 1983 par un ancien préfet, 

Monsieur Gérard Cureau. Une ancienne fédération existait déjà sous le nom de Flore Lorraine 

et auquel s’est greffé FLORE 54. L’année prochaine, l’association fêtera donc ses 40 ans ! 

b) Objectifs 

FLORE 54 travaille en collaboration avec beaucoup d’autres associations (principalement de 

l’environnement) et avec des bénévoles. Elle tend à répondre à 4 grandes missions : 

- Sensibiliser le public : à partir de projets pédagogiques et d’animations diverses sur 

l’environnement et sa protection pour les personnes de tout âge. 

- Participer et animer un réseau à l’échelle du département voire à plus haut niveau afin 

de permettre la mise en place de projets pouvant offrir des ressources à de nombreux 

acteurs. 

- Donner de la voix aux bénévoles en les représentant.  

- Accompagner et offrir des opportunités à des jeunes dans différentes actions 

citoyennes : aussi bien pour un service civique que pour un stage de fin de cursus voire 

également pour un 1er parcours professionnel ou de reconversion. 

 

c) Projets 

FLORE 54, tout comme les associations et organismes qui la suivent, entreprend un grand 

nombre de projets à différentes échelles tels que : la protection du renard roux, la 

préservation d’espaces naturels, des débats publics autour de problématiques dû à l’impact 

anthropique (projet autoroute A31bis, voies de tram et transport ferroviaire autour du grand 

Figure 1 : Logo de présentation de FLORE 54 
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Nancy)… Parmi ceux-ci, FLORE 54 a déjà été récompensée par le Grand prix de l’Académie 

Stanislas en janvier 2019 pour son travail de maintien de la biodiversité et le classement du 

massif forestier de Haye en forêt de protection (COLLIGNON et al, 2021).  

 

 

 

Récemment, en octobre 2021, ils ont obtenu un nouveau prix : le prix régional Biodiversité au 

niveau « Initiatives associatives » par le parc de Sainte Croix et ses partenaires pour 

l’élaboration du projet TrameBioSol. Ce projet de grande envergure a été mis en place après 

un appel à projet régional de mise en place d’une TVB auquel le bureau d’études Sol&co a 

répondu et avec qui FLORE 54 a démarré une collaboration. De même, énormément de jeunes 

ont travaillé dessus car à ce jour on peut dénombrer la participation de plus de 7 services 

civiques et de 12 stagiaires sur le projet. Il se démarque de bien d’autres projets car il vise à 

mettre en place en plus d’une TVB déjà présente, une trame brune pour conserver et protéger 

la biodiversité des sols et des eaux. Il y a peu de données sur les sols de ce fait ce projet 

permettrait d’en amasser de nouvelles notamment car il s’intéresse à la fois aux sols dits 

naturels et aux sols urbains. Il a débuté en février 2021 et a nécessité la création de 15 fosses 

pédologiques (12 fosses et 3 tarières précisément) avec présentation de site via un panneau 

pédagogique (certains n’ont pas encore été posés mais ce sera bientôt chose faite) dans 4 

villes proches de Nancy qui sont Ludres, Vandœuvre-lès-Nancy, Villers-lès-Nancy et Laxou. 

Figure 2 :  Photo présentant la forêt de Haye et plus particulièrement le camp d’Affrique à Ludres (gauche) ainsi que le livre 
présentant la forêt et l’ensemble des étapes ayant permis son classement en tant que forêt de protection (droite) 
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Figure 3 : Photo présentant l’un des 15 panneaux pédagogiques mis à disposition du public  

 

Actuellement sur les 8 étapes qui composent le projet, 3 ont déjà été effectués : le creusement 

des fosses, l’inventaire de la macrofaune et les analyses de sols. Dans notre cas, nous allons 

effectuer la 4ème étape correspondant aux inventaires floristiques sur l’ensemble des sites. 

Quand l’ensemble des actions et des diagnostics seront réalisés, des préconisations pourront 

être mises en place selon les sites et les résultats. Et en finalité, des outils d’aide à la décision 

et à la gestion seront également mis à disposition des collectivités territoriales pour qu’elles 

s’orientent correctement dans l’intégration de la trame brune au sein de la TVB déjà établie.  

B) Caractérisation des sols et des milieux 

Avant de s’intéresser aux plantes, il est indispensable de définir où celles-ci se développent 

soit aussi bien les sols que les écosystèmes qui en résultent. 

a) Le sol et ses constituants 

D’après l’AFES (2022), un sol est défini comme un volume s’étendant depuis la surface de la 

Terre jusqu’à une profondeur marquée par l’apparition d’une roche dure ou meuble peu 

altérée ou peu marquée par la pédogénèse.  

En général, il est constitué de plusieurs couches, plus communément appelées des horizons 

et dont le nombre varie selon l’état et l’âge du sol. Ils correspondent à une organisation des 

constituants organiques et/ou minéraux résultants de la pédogénèse et de l’altération du 

matériel parental. De même, selon le milieu où se forme le sol, son épaisseur peut différer 

passant de quelques centimètres en montagne à quelques dizaines de mètres ou plus comme 

en région tropicale. 

Ils sont essentiels au maintien de la biodiversité et constituent des espaces où se repose la vie 

ainsi que tous les échanges entre les espèces c’est pourquoi la notion de trame brune se 

développe de plus en plus. De même, ils font l’interface entre les écosystèmes et permettent 

de générer de nombreux services écosystémiques.  
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On distingue les sols naturels de ceux dits anthropisés car ils ne se forment pas de la même 

façon et ne sont ainsi pas constitués des mêmes éléments. En effet, un sol naturel se forme et 

évolue selon différents facteurs (ex : le temps, le relief, le climat…) et s’organise en horizons 

au fil des années. On peut les prévoir, contrairement aux sols anthropisés qui eux s’établissent 

très aléatoirement. Ils dépendent de facteurs similaires mais d’origine différente par rapport 

à celles des sols naturels qui amplifient leur variabilité et la réponse des sols aux perturbations. 

Selon sa structure et sa composition, un sol est donc en capacité de modifier ou d’engendrer 

la formation de différents milieux sur lesquelles des espèces végétales sont en capacité de 

s’établir. A leur tour, elles pourront modifier la structure et la composition du sol notamment 

en perturbant la quantité et la distribution en air et en eau. Il y a ainsi une interaction 

réciproque entre le sol et les plantes qui s’y développent. Certes, les plantes ont besoin d’eau 

et de nutriments mais elles dépendent aussi beaucoup de leur support. En effet, les 

paramètres du sol vont engendrer la présence ou l’absence de certaines espèces. Il s’agit de 

la théorie des filtres environnementaux (BOOTH & SWANTON, 2002). L’un des paramètres du 

sol est le pH et il aura son importance dans notre étude. En effet, ce paramètre influe 

indirectement sur la capacité de récupération ou d’obtention des minéraux par les plantes. 

(GUREVITCH et al, 2006).  

De même, on retrouve dans le sol une grande diversité d’organismes comme des bactéries, 

des champignons ou encore la macrofaune qui peuvent le modifier. En général, les organismes 

du sol interviennent de façon diverse et sont capables de s’entraider (GUREVITCH et al, 2006). 

Comme les plantes, ils sont indispensables notamment dans l’incorporation et le recyclage de 

la matière organique tombée au sol qu’ils peuvent retrouver dans la litière et transformer à 

bon escient.  Tout comme le sol, ils peuvent jouer un rôle sur les plantes présentes dans un 

milieu. Dans le cadre du stage, on s’intéressera principalement à la macrofaune soit les 

organismes du sol avec une taille supérieure à 2mm mais inférieure à la taille des organismes 

constituant la mégafaune tels que les vers de terre, les fourmis, les araignées, les mille-pattes, 

les cloportes, etc… Leur présence varie selon les pratiques effectuées sur les sols. 

(MAUCHAMP et al, 2012). D’après le réseau CIVAM de Poitou-Charentes, on retrouve de 

grands groupes au sein de la macrofaune : les détritivores comme les cloportes qui détruisent 

les détritus notamment des végétaux laissés par les décomposeurs (bactéries et champignons) 

ce qui favorise l’apport nutritif du sol ; les prédateurs comme les araignées qui consomment 

des organismes dits « déprédateurs », qui sont nuisibles à la végétation et aux sols en causant 

des ravages et également les ingénieurs du sol comme les vers de terre qui améliorent la 

qualité des sols en creusant des galeries et en apportant des bénéfices incroyables au sol 

(perméabilité augmentée, aération facilitée…).  

Plusieurs caractéristiques peuvent décrire un sol dont sa texture (pouvant être aussi bien riche 

en sable, qu’en argile ou en limons), son pH, ses horizons ou encore son origine (GUREVITCH 

et al, 2006). 

b) Distinction entre les principaux milieux  

Selon les sols, on peut distinguer différents types de milieux qui s’établissent plus ou moins 

en fonction des contraintes qui peuvent influer sur lui. Elles peuvent être d’origine endogène 
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et provenir du fonctionnement et des éléments nécessaires à l’évolution des organismes dans 

le milieu mais également de perturbations naturelles comme anthropiques. Elles peuvent 

également être d’origine exogène et être lié à la fois de nouveau à des activités anthropiques 

mais aussi à des changements climatiques, édaphiques (liés au sol) et topographiques (pente, 

relief) (MAUCHAMP et al, 2012). On va ainsi présenter les principaux écosystèmes terrestres. 

On pourra déjà faire la distinction entre ceux qui sont dits ouverts et ceux dits fermés.  

Milieux ouverts :  

Ce sont des espaces naturels ou semi-naturels en capacité d’accueillir une biodiversité riche. 

Ils sont généralement gérés par l’Homme pour éviter que le milieu ne se referme (sinon 

installation progressive en forêt) (GAYRARD, 2016). Dans le cadre de ce stage, on parlera : 

- Des pelouses qui sont des milieux pauvres constitués d’une végétation de petite taille 

avec principalement des poacées. Les arbres et les arbustes y sont généralement peu 

abondants. Généralement, on les retrouve en pente au niveau de sols maigres 

facilement exposés aux perturbations. Elles sont fauchées plusieurs fois par an et 

peuvent être utilisées pour le pâturage ce qui est bénéfique pour l’entretien du milieu. 

Figure 4 : Photo d’une pelouse sèche au niveau de la carrière de la Castine à Ludres (54710) 

 
 

- Des prairies qui sont des milieux assez semblables aux pelouses néanmoins elles sont 

plus productives que celles-ci. Ces milieux s’établissent souvent au niveau de pente 

légère sur des sols bien plus épais que ceux des pelouses et au pH alcalin. Ces sols sont 

plus favorables au développement des plantes que ceux des pelouses car leur 

profondeur permet un maintien ainsi qu’une récupération de l’eau et des nutriments 

bien plus optimal. Tout comme les pelouses, les poacées s’établissent très bien dans 

ces milieux notamment lorsque le pH des sols tend vers l’alcalinité. A noter que de 

faibles précipitations favorisent l’élévation du pH. L’exposition des sols des prairies 

dépend de différents facteurs et leur intérêts varient selon la nature et l’intensité des 

pratiques agricoles présentes ou passées (GUREVITCH et al, 2016 ; MAUCHAMP et al, 

2012). 
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Figure 5 : Photo présentant une prairie près de la mare pédagogique de Ludres  

 

Parfois la limite est mince entre les pelouses et les prairies de ce fait il faut se référencer à des 

clés de détermination pour les distinguer. 

- Des fruticées qui sont des milieux très riches en espèces par rapport aux 2 précédents 

et où on retrouve des herbacées mais également beaucoup d’arbrisseaux et 

d’arbustes. La mise en place d’une fruticée précède souvent celle d’une forêt lorsqu’il 

n’y a pas d’entretien ou de perturbations. Une fruticée ne peut être maintenue en état 

que si un abattage y est réalisé régulièrement.  

Figure 6 : Photo d’une fruticée au niveau des Enrichards à Vandœuvre-lès-Nancy (54500) 
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Milieux fermées :  

Ces milieux désignent principalement les forêts (quelques soient leur types). Les forêts sont 

de grandes étendues dans lesquelles on retrouve différentes strates de la végétation (state 

arborée-arbustive-herbacée-bryolichéniques…) et accueillant une biodiversité animale et 

végétale riche. Les pentes peuvent être très variables selon les forêts et leur emplacements. 

L’intérêts des arbres de forêts tient sur le fait qu’ils peuvent se développer sur une grande 

gamme de pH. De même, ils sont tolérants aux sols acides ce qui peut être très intéressant 

notamment dans les forêts de conifères qui alors acidifient d’autant plus le sol. (GUREVITCH 

et al, 2006). 

Figure 7 : Photo d’un écosystème forestier dans le bois du Railleu à Ludres 

 

L’ensemble de ces écosystèmes présentent des espèces plus ou moins spécifiques à leur 

milieu, pouvant être structurantes et qui peuvent donc permettre de les classer par habitat. 

C’est ce qu’on appelle la typologie des écosystèmes. Des classifications ont été mises en place 

pour distinguer les habitats terrestres comme Corine Biotopes (INPN, 2022) mais récemment, 

une nouvelle classification a été mise en place : Eunis. Elle reprend et se base sur les 

informations de Corine Biotopes mais agrandit le champ des possibles en ne se basant plus 

uniquement sur les habitats terrestres mais également sur ceux d’eaux douces. D’après EUNIS 

(2021), un type d’habitat correspond à « un espace où des animaux ou plantes vivent, 

caractérisé premièrement par ses particularités physiques et secondairement par les espèces 

de plantes et d’animaux qui y vivent ». Pour chacune des classifications, une clé 

d’identification existe afin de faciliter la détermination des habitats et des milieux.  

III) Matériels et méthodes  
A) Inventaire de la Flore   

a) Identification via la phytosociologie 
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Comme nous l’avons présenté plus tôt, les inventaires floristiques font partie intégrante du 

projet TrameBioSol et font suite à la description des sols, à leur analyse et à des inventaires 

de la faune du sol. Dans le cas de mon stage, j’ai participé à l’ensemble d’entre eux soit une 

quinzaine dans l’arrondissement de la ville de Nancy (54 000) en Meurthe-et-Moselle. Nous 

les avons réalisé en partenariat avec le président de l’association Floraine M. François Vernier. 

Cette association réunit des botanistes aguerris comme des débutants amoureux de la flore 

et a été missionnée par FLORE 54 pour nous aider sur les inventaires.   

Pour commencer, les inventaires n’ont pas tous été réalisés dans le même type de milieu afin 

d’émettre des comparaisons entre eux et également entre ceux appartenant au même type 

d’écosystème. De plus, ils n’ont pas tous été inventoriés à la même date/période car les 

conditions d’observation adéquates de la couverture végétale diffèrent selon les milieux. Dans 

le cas de l’inventaire des forêts, on va établir des relevés entre 400 et 800 m2 car il s’agit 

d’espaces très grands ainsi pour être certain de ne pas louper d’espèces végétales clés, on met 

en place des relevés sur une surface supérieure à celles pouvant être établie sur tous les autres 

types d’écosystèmes. Au niveau des prairies et des pelouses, on basera nos relevés sur une 

surface de 40 m2 bien que ce ne soit pas la norme car en général on effectue un inventaire 

Figure 8 : Carte présentant les différents sites à inventorier dans 4 villes autour de la métropole du grand Nancy (a : Laxou, 
b : Villers, c : Vandoeuvre, d : Ludres 
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inférieure à 20 m2 sur une pelouse. Seulement dans notre cas, la distinction entre les 2 étaient 

souvent très floue ainsi pour une question de sûreté, nous avons préféré utiliser la même 

unité de surface pour ces milieux.  

Ensuite, il est important de souligner que les lieux choisis devaient être parfaitement 

représentatifs du milieu étudié. On sait que les roches déterminent en partie les formations 

végétales néanmoins nous n’avons pas beaucoup d’information sur ces dernières ainsi on ne 

s’est pas basé dessus. Il existe d’autres éléments qui peuvent jouer un rôle sur le milieu tel 

que le pH, la température, l’état de perturbation du milieu… 

Pour réaliser nos inventaires nous nous sommes basés sur la phytosociologie. D’après Tela 

botanica, il s’agit « d’une branche de l’écologie visant à étudier les communautés végétales » 

qui sont des regroupements de populations d’espèces végétales occupant une zone 

géographique précise à un moment T. L’intérêt est donc de comprendre les liens qui peuvent 

s’établir entre des communautés végétales et leur milieu. Dans le cadre de ce stage, nous nous 

sommes arrêtés aux plantes hépatiques c’est pour cela qu’aucune mousse ou lichen ne sera 

pris en compte. La distinction entre les espèces de ces 2 grandes familles se serait avéré 

beaucoup plus complexe à établir.  

On base l’ensemble de nos inventaires sur des relevés selon cette discipline à partir de la 

méthode sigmatiste :  

En arrivant sur un site, on commence par déterminer l’endroit où la fosse pédologique a été 

mise en place. Une fois que l’on a connaissance de ce lieu, on établit les données principales 

de contexte telles que le pH du sol, la température ou encore l’exposition au soleil car elles 

peuvent influer sur nos relevés. Selon le milieu, on définit une aire d’échantillonnage pour les 

relevés de la végétation à proximité de la fosse et en prenant garde à se trouver sur un espace 

homogène. C’est-à-dire en évitant les milieux de transition comme les ripisylves ou les lisières 

car les espèces végétales qui y sont présentes ont un fort risque de varier.  

Plusieurs coefficients ou indices seront utilisés pour réaliser ces inventaires :  

En effet, nous débuterons en établissant le coefficient de recouvrement végétal pour chaque 

nouvel espace à l’œil nu avant de procéder à l’inventaire. C’est seulement une fois que 

l’ensemble des espèces végétales présentes dans le milieu ont été recensés qu’on établit le 

coefficient d’abondance/dominance pour chaque espèce distinguée. Plus communément 

appelé indice de Braun-Blanquet, il permet de définir la place d’une espèce au sein d’une zone 

prédéfinie. Cette indice varie entre 1 (abondance moyenne et faible recouvrement) et 5 

(dominance supérieure par rapport à l’espace inventorié) mais peut également être 

caractérisé par des lettres comme r pour les espèces rares ou encore des signes comme + pour 

les individus isolés.  

Lorsque l’ensemble de nos inventaires auront été faits, nous nous focaliserons sur les espèces 

ayant un coefficient d’abondance-dominance supérieure à 3 car au-delà de cette valeur, le 

nombre d’individus n’a plus son importance a proprement dit mais c’est le recouvrement de 

l’espèce qui importe. Ce seront donc les espèces indicatrices de chaque milieu qui seront 

mises en avant. Ces espèces nous permettront de mettre en évidence les caractéristiques 
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propres au milieu et celles des plantes en question que l’on pourra interpréter dans la 

discussion. Afin de présenter leur caractéristiques, nous nous baserons sur l’eflore du site 

Telabotanica. Le tableau ci-dessous reprend les principales caractéristiques écologiques de 

ces espèces :  

Tableau 1  reprenant l’ensemble des données écologiques nécessaires au développement d’espèces végétales dans un milieu 

 
Caractère indicateur 

Espèce indicatrice Caractéristiques climatiques Caractéristiques édaphiques 

Acer 
pseudoplatanus  

Plante nécessitant une lumière assez 
élevée (héliophile) 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline (apprécie un pH entre 5,5 et 
6,5)  
Appréciant les milieux moyennenment secs 
(mésoxérophile) 
Fort besoin en N 
Nécessite un apport moyen en MO 

Achillea millefolium Plante nécessitant une forte luminosité 
(perhéliophile)  
S'établissant entre 7 et 10°C  

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin moyen en N  
Nécessite un apport moyen en MO 

Alliaria petiolata Plante nécessitant une luminosité 
faible (hémisciaphile) 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile (apprécie un pH entre 7 et 7,5) 
Mésoxérophile 
Très fort besoin en N 
Nécessite un très faible apport en MO 

Anemone 
nemorosa  

Hémisciaphiles 
S'établissant entre 7 et 10 °C 

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin moyen en N  
Nécessite un apport moyen en MO 

Bellis perennis Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin légèrement élevé en N  
Nécessite un faible apport en MO 

Brachypodium 
sylvaticum 

Hémisciaphile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basocline (apprécie un pH entre 6,5 et 7)  
Mésoxérophile 
Besoin légèrement élevé en N 
Nécessite un faible apport en MO 

Bromopsis erecta Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile  
Appréciant les milieux très secs 
(perxérophile) 
Se développe en présence d'une faible 
teneur en N   
Nécessite un très faible apport en MO 

Cornus sanguinea Plante nécessitant une luminosité 
légèrement élevé (hémihéliophile) 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Perbasophile (apprécie un pH entre 7,5 et 
8) 
Mésoxérophile 
Besoin moyen en N 
Nécessite un faible apport en MO 

Dactylis glomerata  Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin assez élevé en N 
Nécessite un assez faible apport en MO 
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Fragaria vesca Plante tolérant la lumière et l'ombre  
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile 
Mésoxérophile 
Besoin moyen en N 
Nécessite un assez faible apport en MO 

Fraxinus excelsior Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile 
Appréciant des milieux ni trop secs ni trop 
humides (mésohydrique) 
Besoin légérement élevé en N 
Nécessite un faible apport en MO 

Geum urbanum  Plante tolérant la lumière et l'ombre  
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile 
Mésoxérophile 
Besoin important en N 
Nécessite un faible apport en MO 

Hedera helix  Plante tolérant la lumière et l'ombre  
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin légèrement élevé en N  
Nécessite un faible apport en MO 

Hippocrepis 
comosa 

Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile  
Perxérophile 
Se développe en présence d'une faible 
teneur en N   
Nécessite un très faible apport en MO 

Médicago arabica Perhéliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Perbasophile 
Mésoxérophile 
Besoin assez élevé en N 
Nécessite un très faible apport en MO 

Origanum vulgare Hémihéliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Perbasophile  
Mésoxérophile 
Besoin assez léger en N 
Nécessite un faible apport en MO 

Plantago lanceolata Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline  
Mésoxérophile 
Besoin assez élevé N 
Nécessite un apport faible de MO 

Poa printasis  Plante nécessitant une luminosité 
élevée (hyperhéliophile) 
S'établissant entre 7 et 10°C 
  

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin assez élevé en N 
Nécessite un assez faible apport en MO 

Poa trivialis  Plante tolérant la lumière et l'ombre  
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile 
Mésohydrique 
Besoin important en azote 
Nécessite un assez faible apport en MO 

Ranonculus 
auricomus  

Hémisciaphile 
S'établissant à une température 
d'environ 9°C 

Basophile 
Mésoxérophile 
Besoin assez élevé en N 
Nécessite un très faible apport en MO 
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Ranonculus 
bulbosus 

Perhéliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile 
Mésoxérophile 
Besoin faible en N 
Nécessite un très faible apport en MO 

Ranunculus acris Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basocline  
Mésoxérophile 
Besoin légèrement élevé en N 
Nécessite un faible apport en MO 

Ficaria verna Hémisciaphile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Basophile 
Mésohydrique 
Besoin important en azote 
Nécessite un faible apport en MO 

Seseli montanum Perhéliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Perbasophile (apprécie un pH entre 7,5 et 
8) 
Appréciant les milieux très secs (xérophile) 
Besoin léger en N 
Nécessite un très faible apport en MO 

Thymus pulegioides Perhéliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Acidophile (apprécie un pH entre 4,5 et 5)  
Xérophile 
Besoin très faible en N 
Ne nécessite pas d'apport en MO 

Trifolium pratense  Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin léger en N 
Nécessite un apport faible en MO 

Trifolium repens  Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Neutrocline 
Mésoxérophile 
Besoin léger en N 
Nécessite un apport faible en MO 

Veronica 
hederifolia  

Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Acidophile (apprécie un pH entre 4,5 et 5)  
Mésoxérophile 
Besoin assez élevé en N 
Nécessite un apport léger de MO 

Viburnum lantana  Héliophile 
S'établissant entre 7 et 10°C 

Perbasophile 
Xérophile 
Besoin léger en N 
Nécessite un très faible apport en MO 

Légende : MO correspond à matière organique et N à azote 

On pourra utiliser les valeurs d’Ellenberg qui permettent de mettre en évidence le 

comportement des espèces végétales en fonction de différents paramètres du milieu. Dans le 

cadre du stage, on va s’intéresser à la réponse des plantes vis-à-vis de la température (T), de 

la lumière (L), de l’humidité du sol (F) et du niveau trophique du sol (N) car ces paramètres 

pourront mettre en valeur l’impact anthropique sur les sols et également car ils pourront 

potentiellement expliquer le recouvrement végétal. Les indices mis en évidence pour chaque 

paramètre proviendront d’une base de flore crée par Julve (1992) et qui nous a été mis à 

disposition durant notre stage. Ils seront mis en corrélation avec le tableau précédent. 
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Nous mettrons également en évidence la richesse taxonomique de chaque milieu. Pour la 

déterminer, on va calculer la somme des espèces végétales relevées sur le terrain. Dans le cas 

d’espèces pour lesquelles l’indice correspondraient à +, qui rappelons-le signifie « espèce 

isolé », on remplacera ce signe par 0,2 afin de pouvoir réaliser le calcul avec une formule sur 

le logiciel Excel.   

b) Présentation succinctes des sites  

Afin de faciliter la compréhension et dans la logique temporelle d’exécution de l’inventaire 

des sites, j’ai décidé de réunir les relevés par ville.  

Ludres :  

o La carrière de la Castine correspond à une pelouse écorchée. C’est un milieu reculé 

très ouvert, reposant sur un rendosol que les promeneurs peuvent rencontrer et ne 

nécessitant pas beaucoup de gestion. Cette espace possède une topographie peu 

marquée (pente de 2%) où peu d’arbres poussent mais où la strate herbacée est assez 

développée malgré quelques espaces dénudés. Nous estimons ainsi son recouvrement 

végétal à 70%. Inventorié le 19 avril 2022 matin, sur une surface de 40 m2, on a pu 

observer que notre relevé était très exposé au soleil. Lors du relevé, il y avait une 

température extérieure basse, du vent et de nombreux petits cailloux parsemaient le 

sol. De même, le sol était très sec car il n’avait pas plu depuis plusieurs jours.  

 

o Le jardin pédagogique correspond à une prairie. A l’intérieur, certains espaces sont 

occupés par des espèces cultivées (dans des bacs en bois)  entretenus par l’Homme 

par rapport aux espèces trouvées au sol. C’est un milieu assez ouvert qui repose sur 

un calcosol et se trouvant en bordure de champ. La strate herbacée est dense et 

recouvre complétement le sol (100%) en revanche comme le milieu précédent la 

topographie est nulle (pente de 0%). Cet espace appartient à une association qui le 

fauche régulièrement et n’est en général pas ouvert au public. Inventorié le 19 avril 

2022 matin également, sur une surface de 40 m2, il présentait des conditions assez 

similaires au relevé précédent à l’exception d’une température atmosphérique plus 

élevée.  
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Figure 9 : Photo présentant la fosse pédologique (gauche) et le lieu où a été réalisé l’inventaire (droite) du jardin 
pédagogique 

 
 

o La mare pédagogique correspond à une prairie. Ce milieu assez ouvert, reposant sur 

un calcosol, présente des caractéristiques très similaires à celles du jardin pédagogique 

à l’exception du fait qu’un fauchage y est réalisé régulièrement grâce au pâturage. En 

effet, des moutons sont souvent placés à cet endroit. Inventorié le 19 avril 2022 matin 

aussi, sur une surface de 40 m2, il présentait des conditions quasi identiques au site 

précédent sauf la température atmosphérique qui une fois encore, était plus élevée.  

 

o Le bois du Railleu correspond à une forêt humide. Ce milieu fermé où on trouve un 

calcosol, présente un recouvrement très élevé d’arbres, d’arbustes et d’herbacées. 

C’est un espace reculé dans lequel le recouvrement végétal est quasiment total (90%) 

et la topographie très marquée avec une pente de 90%. Inventorié le 19 avril 2022 

après-midi, sur une surface de 400 m2, il présentait une température atmosphérique 

moyenne due à la présence d’une mare proche (la fosse pédologique en contrebas est 

remplie d’eau) et du manque de soleil car cet espace y est peu exposé.   

Vandœuvre-lès-Nancy : 

o Les Enrichards correspondent à une fruticée. Ce milieu plutôt fermé reposant sur un 

pelosol, présente un recouvrement total (100%) dans lequel il y a énormément 

d’arbustes et d’herbacées et marqué par une faible pente (5%). C’est un espace en 

dehors des sentiers de promenade, qui est difficilement accessible au public par 

rapport aux autres fosses. Inventorié le 19 avril 2022 après-midi également, sur une 

surface de 400 m2, il était caractérisé par une exposition modérée au soleil car de 
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nombreuses espèces végétales en surplombaient d’autres ce qui créait de grandes 

zones d’ombres.  

Figure 10 : Photo présentant le lieu de l’inventaire (gauche) et la fosse pédologique des Enrichards 

 

 

o Le côteau général frère correspond à une pelouse. Ce milieu ouvert qui repose sur un 

technosol, présente un recouvrement végétal total à dominance forte d’herbacée soit 

de 100 % et une pente complétement nulle. Contrairement aux autres fosses, celle-ci 

présente un horizon de surface pauvre en matières organiques tandis que l’horizon 2, 

juste en dessous, en est riche. C’est un espace au croisement entre différentes ruelles 

et à la limite de jardins où des personnes passent régulièrement notamment pour 

promener leurs chiens. Inventorié le 21 avril 2022 matin, sur une surface de 40 m2, il 

présentait une très faible exposition au soleil car beaucoup d’arbres entourent ce 

milieu. A noter qu’il y avait énormément de déjections canines par rapport à 

l’ensemble des autres fosses.  

 

o La sapinière correspond à une pelouse. Ce milieu ouvert, se trouvant sur un calcosol, 

présente les mêmes caractéristiques que le précédent hormis qu’il est fauché 2 fois 

par an généralement, bien qu’il se trouve à côté des sentiers de promenade et qu’il 

soit régulièrement piétiné. Inventorié le 21 avril 2022 matin également, sur une 

surface de 40 m2, il présentait une exposition au soleil élevé mais une température 

atmosphérique légère d’autant plus car un vent frais soufflait.  

Laxou : 

o Le fond de Lavaux correspond à une pelouse. Ce milieu ouvert se trouvant sur un 

calcosol, possède à la fois un recouvrement végétal et une pente élevées car ils sont 

tous deux estimés à 80 %. À l’abord d’un sentier de ballade, cet espace reste tout de 
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même peu piétiné et présente à la fois des herbacées et des arbres. Inventorié le 21 

avril 2022 après-midi, sur une surface de 40 m2, il était caractérisé par une exposition 

au soleil élevée et une température atmosphérique plus importante que celle du 

précédent site.   

 

o Le secteur tarrère correspond aussi à une pelouse. Il s’agit d’un ancien jardin qui a été 

conservé en tant que milieu ouvert, présentant à l’origine un sol calcaire mais celui-ci 

est devenu un technosol. Son recouvrement végétal est semblable au fond de Lavaux 

puisqu’il est de 80 % mais avec une pente bien moins marquée de 10 %. Cet espace se 

trouve proche d’un sentier pédestre mais est peu fréquenté par les promeneurs et 

peut être non accessible au public. Inventorié le 21 avril 2022 après-midi, sur une 

surface de 40 m2, il présentait une forte exposition au soleil ainsi qu’une température 

atmosphérique plus élevée que précédemment. 

Figure 11 : Photos présentant la fosse pédologique du secteur tarrère (droite) ainsi qu’une espèce de fraises, Fragaria vesca 
observée pendant le relevé (gauche)  

 
 

o L’abbé Didelot correspond à une forêt urbaine. C’est un milieu plutôt fermé reposant 

sur un technosol, qui présente un recouvrement végétal total et une pente très peu 

marquée (5%). Cet espace se trouve à proximité d’une route très empruntée et peut 

être facilement piétiné car de nombreux espaces sont entretenus autour par les 

espaces verts, c’est donc un petit sous-bois. Inventorié le 21 avril 2022 après-midi, sur 

une surface de 400 m2, il était caractérisé par une température atmosphérique élevée 

et un fort ensoleillement. 

 

o Le square des Bosquets correspond à une pelouse urbaine. Ce milieu ouvert se 

trouvant sur un technosol, présente un recouvrement végétal de 100% et une pente 

très légère de 10%. Notre relevé correspond à un espace du milieu souvent fauché car 

il se trouve au sein d’un parc urbain où des enfants sont souvent présents, de ce fait il 

est souvent piétiné. A noter aussi qu’une route en est proche. Inventorié le 25 avril 
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2022 après-midi, sur une surface de 40 m2, il était caractérisé par une possibilité 

d’exposition au soleil assez élevé même si ce ne fut pas le cas pendant le relevé, avec 

une température atmosphérique basse et un vent froid léger. 

Villers-lès-Nancy  

o Le parc de Brabois correspond à une pelouse. Il s’agit d’un milieu ouvert reposant sur 

un calcosol, qui présente une pente quasiment inexistante (2%) et un recouvrement 

végétal presque total (90%). Cet espace est à proximité d’une truffière et n’est pas 

accessible au public car la barrière y menant est constamment fermée, mais la fosse 

est visible à travers le grillage. Inventorié le 25 avril 2022 après-midi, sur une surface 

de 40 m2, on pouvait observer une présence importante de terre autour de la 

végétation sur un sol légèrement humide dû aux précipitations du jour précédent. De 

même, il y avait plusieurs terriers de mulots visibles. Enfin, cet espace est bien exposé 

au soleil.  

 

o Le bois des Fourrasses correspond à une forêt. C’est un milieu fermé se trouvant sur 

un calcosol, qui se caractérise par un recouvrement végétal presque total (90%) et une 

pente très peu marquée (2%). Notre relevé dans cette forêt se trouve en dehors des 

sentiers battus ce qui en fait un espace généralement peu piétiné. Inventorié le 16 mai 

2022 matin, sur une surface de 400 m2, il présentait une très faible exposition au soleil 

et du fait d’une pluie très importante durant l’inventaire, le sol était très humide. 

 

o Le fond d’Hardeval correspond à une pelouse. Il s’agit d’un milieu ouvert se trouvant 

sur un calcosol, qui présente une pente légère (20%) et un recouvrement végétal de 

80%. Cette espace est à proximité du bois des Fourrasses et notre relevé s’est établi 

également à côté d’un sentier battu, il est donc peu piétiné. Inventorié le 16 mai 2022 

matin, sur une surface de 40 m2, il se trouve excentré des arbres ainsi il est très exposé 

au soleil bien que lorsque nous avons réalisé l’inventaire, des précipitations violentes 

ont pris le dessus ainsi le sol s’est trouvé très humide et boueux.  

 

o Le plateau de Villers correspond à une pelouse. C’est un milieu ouvert reposant sur un 

rendosol, qui est caractérisé par une pente nulle et un recouvrement végétal presque 

total (95%). Notre relevé s’est mis en place en dehors des sentiers pédestres mais 

l’espace est facilement praticables ainsi il doit parfois être piétiné. Inventorié le 16 mai 

2022 matin, sur une surface de 40 m2, c’est un milieu exposé à un fort ensoleillement 

et qui pourrait très facilement se refermer sans entretien (des forêts urbaines en sont 

très proches).  

 

B) Mise en place d’un outil de sensibilisation à visée pédagogique  

Pendant le stage, j’ai pu également mettre en place plusieurs animations avec d’autres 

stagiaires et services civiques sur la caractérisation de la macrofaune et de la flore des sols 

naturels et urbains. En adaptant le contenu, nous avons présenté des ateliers à des personnes 
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âgées et à leur famille dans un Ehpad. L’intérêt de ces animations était simple : sensibiliser le 

grand public à la conservation des sols. 

Pour cela en amont des animations, le 22 avril 2022, à la maison de retraite Simon Benichou 

de Nancy (54 000), nous avons mis en place des pièges Barber dont le principe sera expliqué 

ci-dessous. Notre expérience s’est développé en association avec JardiBiodiv qui est « un outil 

de sciences participatives de la biodiversité des sols urbains » ayant pour rôle de recenser la 

macrofaune à la surface du sol pour sensibiliser le grand public à l’intérêt de leur conservation 

et de celle du sol par le même coup (AUCLERC et al, 2019). Pour réaliser cette expérience, on 

a donc eu besoin d’utiliser le matériel suivant :  

- Gobelets lisses d’un même diamètre  

- Cartons imperméables (ex : brique de jus de fruits)   

- Pics à brochette (4 par piège)  

- Vinaigre blanc  

- Petite pelle et plantoir à bulbe  

Tout d’abord, lors de la pose, nous prenons connaissance de l’espace autour de nous afin de 

déterminer des endroits stratégiques. Dans notre cas, nous nous trouvions dans le jardin de 

la maison de retraite ainsi nous avons déposé les pièges à 4 endroits différents pour essayer 

de mettre en évidence des invertébrés différents car selon l’écosystème, on ne trouve pas les 

mêmes organismes étant donné qu’ils ont chacun leur préférence écologique. Ainsi, l’un des 

pièges a été posé à proximité de composteurs, un autre a été placé sous un mirabellier, un 

autre sous un pommier mais à plus grande distance que le précédent, et le dernier près d’un 

poulailler, à l’ombre. A savoir que nous avons demandé au personnel de l’Ehpad de ne pas 

faucher autour de nos pièges pour éviter une perturbation de notre système.  

Figure 12 précisant l’installation et les éléments d’un piège Barber 

 

La figure ci-dessus présente le piège une fois posé. Pour chaque piège, nous avons procédé de 

la façon suivante : tout d’abord, nous creusons un trou d’environ 15cm dans le sol avec une 

pelle et un plantoir à bulbe. A la suite, on dépose 4 gobelet dans le trou et on replace de la 

terre autour de ceux-ci de façon qu’ils soient bloqués et bien enfoncés. On maintient le 

gobelet le plus inférieur et on retire les 3 supérieurs afin d’enlever l’excédent de terre qui 

aurait pu s’y glisser. Puis, on dépose un peu de vinaigre blanc dans le gobelet restant. Enfin 

quand le piège est finalisé, nous plaçons une « protection » qui est un bloc de carton maintenu 



28 
 

par 4 pic à brochette dans le sol, à faible distance du piège pour le protéger de la pluie et des 

autres perturbations.  

Figure 13 : Photos présentant les différents sites où les pièges Barber ont été posés 

  

On suit le protocole de JardiBiodiv ainsi, on patiente une semaine avant de venir observer les 

résultats. 7 jours plus tard, lors de la fête du Printemps de l’Ehpad, nous venons donc 

récupérer nos 4 pièges dans l’optique de réaliser une identification de ce qui s’y trouve et 

également de présenter de façon ludique ce qu’on a pu découvrir aux résidents. Nous avons 

créé un stand où nous avons animé des jeux pédagogiques et ludiques aussi bien sur la flore 

que sur les invertébrés du sol. (photo stand) Plusieurs éléments ont été mis à disposition du 

public tel que des loupes pour observer les organismes trouvés mais également des plantes 

comestibles et odorantes ayant pour intérêt d’éveiller la curiosité et l’attention du public. De 

même, nous avons installé plusieurs affiches et panneaux d’informations sur les animaux et 

les végétaux. Quant aux espèces, une fois identifiées, elles seront envoyés par mail à la 

chercheuse et maitre de conférences Apolline Auclerc (Laboratoire Sols et Environnements) 

afin que les données soient ajoutées à l’outil participatif Jardibiodiv.  

IV) Résultats  
A) Inventaire de la Flore 

Tableau 2 classant chaque site de relevé selon le sol sur lequel il se trouve 

 

 

Calcosol Pelosol Rendosol Technosol

Jardin pédagogique Enrichards Carrière de la Castine Coteau Général Frère

Mare pédagogique Plateau de Villers Secteur Tarrère

Bois du Railleu Abbé Didelot

Sapinière Square des Bosquets

Fond de Lavaux

Parc de Brabois

Bois des Fourrasses

Fond d'Hardeval

Types de sol 
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Le tableau ci-dessus a pour intérêt de distinguer l’ensemble des sites étudiés selon leur type 

de sol. On peut voir qu’une majorité d’entre eux reposent sur un calcosol, les rendosols étant 

très similaires à ces sols, ils pourront être considérés avec eux. Les autres sites se trouvent sur 

un technosol et une unique exception, les Enrichards, sur un pelosol.  

A la suite, on obtient un tableau avec l’ensemble des données obtenues sur le terrain que M. 

François Vernier a mis en place et qu’il a eu la gentillesse de nous partager. L’ensemble des 

espèces découvertes sur chacun des sites sont présentés et complétés par un coefficient 

d’abondance-dominance (indice de Braun-Blanquet). Le tableau étant très gros, il sera présent 

en annexe mais l’ensemble des résultats qui seront exploités par la suite seront en lien avec 

celui-ci.  

Figure 14 : Histogramme présentant la richesse en espèces végétales entre les différents sites d’inventaires 

 

La figure ci-dessus met en avant la disparité du nombre total d’espèces (=taxons) végétales 

selon l’endroit où on a réalisé l’inventaire. On peut remarquer que le site où la richesse 

taxonomique est la plus élevée est celui des Enrichards à Vandœuvre-lès-Nancy avec 40 

espèces végétales au total tandis que le site où il y en a le moins est celui du Square des 

Bosquets à Laxou avec 15 espèces végétales.  

Le tableau ci-dessus récapitule celui mis en place par M. François Vernier car il reprend les 

principales informations de chacun des sites étudiés. Comme prévu, on a mis en avant les 

espèces avec un coefficient d’abondance-dominance supérieure à 3 ainsi il y a 29 espèces 
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Tableau 3 reprenant les principales caractéristiques observées selon les sites et précisant notamment les espèces indicatrices de chaque milieu 
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indicatrices au total sur l’ensemble des milieux. On peut observer que selon les relevés, il y a 

plus ou moins d’espèces indicatrices. En effet, certains en ont très peu tels que le jardin 

pédagogique dont l’unique espèce indicatrice est Poa trivialis (= Pâturin commun) dont le 

coefficient d’abondance-dominance est moyen (3). D’autres comme le bois du Railleu ou le 

square des Bosquets en possèdent beaucoup plus avec 5 espèces et dont les espèces 

présentent des coefficients d’abondance compris entre 3 et 5.  

Tableau 4 présentant les valeurs d’Ellenberg correspondant à chaque espèce végétale pour un paramètre précis 

 

Le tableau ci-dessus met en avant les valeurs d’Ellenberg de chaque espèce végétale selon les 

4 paramètres précisés dans la partie précédente : la température, l’humidité du sol, la lumière 

et le niveau trophique du sol. On peut observer que quasiment la totalité des espèces 

indicatrices présentent une valeur d’Ellenberg de 5 contre 5 espèces végétales qui présentent 

des valeurs d’Ellenberg plus ou moins élevées. L’humidité du sol parait déjà être un facteur 

plus variable selon les espèces indicatrices bien qu’une majorité d’entre elles présentent une 

valeur d’Ellenberg de 5. Les autres espèces présentent des valeurs proches (4) mais également 

plus éloignée car deux espèces dont Bromopsis erecta montre une valeur d’Ellenberg de 7 et 

deux autres dont Poa trivialis une valeur de 3. Par la suite, qu’il s’agisse de la lumière ou du 

niveau trophique du sol, on peut remarquer qu’il y a une très grande variation de valeurs entre 

les espèces indicatrices.  

 

 

 

 

 

 

 

Espèce indicatrice 

 Température (T) Humidité du sol (F) Lumière (L) Niveau trophique du sol (N)

Acer pseudoplatanus 5 5 7 7

Achillea millefolium 5 5 8 4

Alliaria petiolata 5 5 4 8

Anemone nemorosa 5 5 4 5

Bellis perennis 5 5 7 6

Brachypodium sylvaticum 5 5 4 6

Bromopsis erecta 5 3 8 3

Cornus sanguinea 5 5 6 5

Dactylis glomerata 5 5 7 7

Fragaria vesca 5 5 5 5

Fraxinus excelsior 5 7 7 6

Geum urbanum 5 5 5 7

Hedera helix 5 5 5 6

Hippocrepis comosa 5 3 7 2

Medicago arabica 6 5 8 6

Origanum vulgare 5 5 6 4

Plantago lanceolata 7 5 5 6

Poa printasis 5 5 8 6

Poa trivialis 5 7 5 7

Ranonculus auricomus 4 5 4 7

Ranonculus bulbosus 5 5 8 3

Ranunculus acris 5 5 7 6

Ficaria verna 5 6 4 6

Seseli montanum 6 4 8 3

Thymus pulegioides 6 4 8 2

Trifolium pratense 5 5 7 6

Trifolium repens 5 5 7 6

Veronica hederifolia 5 5 7 7

Viburmum lantana 5 4 7 4

Indice d'Ellenberg 
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B) Dénombrement et identification des invertébrés du sol avec JardiBiodiv  

Figure 15 : Histogramme présentant le nombre d’individus pour chaque type d’invertébrés découverts selon le lieu de pose 
du piège Barber  

 

L’histogramme ci-dessus met en avant les différences de présence d’invertébrés du sol entre 

les différents lieux de pose des pièges Barber. On peut voir que le site où la richesse 

taxonomique est la plus élevée est celle du composteur où on trouve 9 types d’invertébrés du 

sol différents tandis qu’elle est la plus basse au niveau du poulailler où on retrouve 5 types 

d’invertébrés du sol différents. Si l’on compare les données, on observe que les invertébrés 

du sol découverts au niveau du mirabellier et du pommier sont assez semblables aussi bien en 

nombre qu’en terme de diversité car ils présentent presque identiquement les mêmes 

espèces d’invertébrés du sol avec un nombre assez conséquent de collemboles (60 au niveau 

du mirabellier contre 50 au niveau du pommier) et d’araignées (56 pour le mirabellier contre 

38 pour le pommier), quelques acariens (4 sur les 2 sites), des fourmis (20 pour le mirabellier 

contre 16 pour le pommier) des larves de diptères (4 pour le mirabellier contre 1 pour le 

pommier) et des staphylins (4 pour le mirabellier contre 2 pour le pommier). Seuls 2 pucerons 

sont présents en plus au niveau du pommier. Ensuite, le poulailler, bien qu’il présente la plus 

faible richesse taxonomique, met en avant des organismes qui n’avaient pas été découverts 

dans les sites précédents tels que les vers de terre (2) et les coléoptères (2). A l’exception des 

collemboles qui sont en masse élevée chez lui (143) et de la quantité la plus élevée de 

pucerons (7) entre les 4 sites, il y a beaucoup moins d’araignées que par rapport aux 2 sites 

précédents avec 6 individus. Enfin, au niveau du composteur, on retrouve également de 

nouveaux invertébrés du sol tels que des perce-oreilles (3), des cloportes (2) et une coccinelle. 

Il s’agit du site où il y avait le plus de collemboles comme on peut le voir sur l’histogramme 

avec 143 individus et d’acariens avec 21 individus. Pour autant, on retrouve donc moins de 

fourmis qu’au niveau du mirabellier et du pommier et également moins de vers de terre et de 

pucerons qu’au niveau du poulailler.  
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Figure 16 : Photo montrant les invertébrés du sol obtenus au près du mirabellier après 7 jours de pose du piège Barber 

 

V) Discussion 

Les milieux entre eux sont très hétérogènes ainsi il y a une grande variabilité d’espèces selon 

l’endroit où le relevé a été réalisé. Pour autant, certaines espèces grâce à leur capacité à 

s’établir sur beaucoup de territoires (=ubiquistes) ou à s’acclimater à des variations larges de 

facteurs ou de paramètres écologiques (=euryèces) sont présentes dans plusieurs sites.  C’est 

le cas de certaines poacées comme le paturin commun ou d’espèces vivaces comme le trèfle 

rampant. Tout comme les collemboles dans les sols où la macrofaune a été étudiée.  

Dans le cas des espèces végétales, on sait que selon les exigences que celles-ci posent, leur 

bon développement et leur survie diffèrent par rapport à d’autres : ce qui explique la présence 

de certaines espèces dans des milieux et pas d’autres. L’un des facteurs pouvant être pris en 

compte est le type de sol. Ici, la grande majorité des sols étudiés présentaient un calcosol soit 

un sol avec une roche mère calcaire sur lesquels les espèces indicatrices étaient 

principalement basophiles et mettaient en évidence des valeurs d’Ellenberg comprises entre 

6 et 7. On ne retrouve pas d’espèces végétales indicatrices acidophiles à l’exception de 

Veronica hederifolia dans le bois du Railleu qui a pu s’établir ici car des résineux sont en 

périphérie de l’espace de relevé ce qui a pu acidifier le sol et permettre le développement de 

certaines espèces comme celle-ci. En effet, généralement les plantes acidophiles ne s’y 

développent jamais. La carrière de la Castine et le plateau de Villers reposent sur un rendosol 

dont les caractéristiques sont assez semblables à celles des calcosols ainsi on ne développera 

pas plus sur ceux-ci. Ensuite, on peut remarquer une présence de plusieurs technosols qui se 

situent tous dans des sites où il y a une fréquence de passage anthropique accrue. Ce sont des 

espaces plus enclins à des modifications ou des perturbations dû à l’action de l’Homme tels 

que le Square des Bosquets, l’Abbé Didelot ou encore le Coteau général frère. Les espèces 

végétales indicatrices présentes sur ces sites montrent des différences d’exigences 

écologiques élevées c’est-à-dire que sur un même site, on peut découvrir des plantes qui n’ont 

pas du tout les mêmes besoins par rapport aux autres, elles semblent donc plus tolérantes 

que des espèces présentes sur des sites moins urbanisés qui ne survivraient peut-être pas 

dans le même cas. Par exemple, au sein du Coteau Général Frère, on trouve autant de Dactylis 

glomerata que de Trifolium repens pourtant ces espèces ont très peu d’éléments en commun. 

La 1ère étant neutrocline, héliophile et nécessitant un apport moyen en azote tandis que la 2nde 

est basophile, tolérante à la lumière et l’ombre et a besoin d’un apport important en azote. 

Enfin un seul relevé, les Enrichards, repose sur un pelosol ce qui se remarque à la vue de la 
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fosse qui semble très argileuse et qui s’est transformé en mare. Les espèces indicatrices de 

cet espace sont représentatives du milieu car elles nécessitent un pH basique à très basique 

pour s’établir. En effet, on sait que l’argile est un élément qu’on trouve plutôt au niveau des 

sols à pH alcalin de ce fait il y a un vrai lien entre ce sol et les espèces présentes dessus.  

Quasiment, la totalité des espèces indicatrices présentent une température optimale de 

développement entre 7 et 10°C soit un indice d’Ellenberg de 5 pour la température même si 

certaines espèces végétales présentaient un optimum de température supérieure ou 

inférieure. Cet optimum de température presque identique pour chaque espèce peut 

s’expliquer par le fait que les relevés ont tous étaient réalisés dans les environs de la 

métropole de Nancy ainsi la température atmosphérique est en général très similaire suivant 

ces endroits d’où le développement de plantes avec les mêmes demandes en température.  

Peu d’espèces d’arbres et d’arbustes ont été mises en évidence au sein des espèces 

indicatrices à l’exception d’Acer pseudoplatanus, Fraxinus excelsior et Cornus sanguinea car 

nous avons étudié peu de milieux forestiers ou en voie de progression forestière dans 

lesquelles on peut retrouver ces espèces ce qui n’est pas le cas dans les milieux ouverts.  

La richesse taxonomique a permis de mettre en évidence que les écosystèmes forestiers ou 

en devenir de forêt (fruticée) présentent un plus grand nombre d’espèces végétales que les 

milieux plus ouverts. Pour autant, certaines pelouses comme le fond de Lavaux n’en reste pas 

moins très diverses (d’où la faible frontière avec les prairies) et mettent en avant des espèces 

végétales qui ne s’établissent pas en forêt tel que l’Himantoglossum hircinum (ou Orchis bouc) 

qui ne se développe que sur des espaces régulièrement fauché. 

Figure 17 : Photo d’Himantoglossum hircinum  

 

Il ne faut pas oublier qu’une grande richesse taxonomique ou une grande diversité d’espèces 

n’est pas toujours synonyme de meilleure qualité de la biodiversité. En effet, le nombre 

d’espèces ne prédomine pas toujours et il est souvent plus intéressant d’observer une bonne 

biodiversité fonctionnelle. Les fonctions tenues par chaque organisme dans un écosystème 

par rapport à celles des autres sont souvent très intéressantes et non négligeables car elles 



34 
 

peuvent mettre en évidence une meilleure productivité du système. Autant dire que malgré 

une richesse moindre, les sites comme le Square des Bosquets avec 15 espèces, la Sapinière 

avec 18 espèces et l’Abbé Didelot avec 20 espèces ne sont pas pour autant des sites sans 

intérêt et qu’il faut les mettre dans la case des sols dits « médiocres ».  

Plusieurs raisons peuvent expliquer les perturbations anthropiques sur les communautés 

végétales des sites étudiés. On peut évoquer la présence de promeneurs qui entrainent un 

piétinement plus ou moins massif des espaces végétalisés ce qui va favoriser plutôt le 

développement d’espèces rudérales comme Bellis perennis. On peut aussi parler de la 

fertilisation active indirecte de certains sols qui peut tendre à perturber les milieux comme au 

niveau du Coteau général frère sur lequel les déjections canines sont importantes et 

récurrentes et qui peuvent amener à un apport supplémentaire en minéraux. Cet apport 

notamment en azote peut favoriser le développement de certaines plantes comme le Poa 

trivialis mais également en défavoriser d’autres comme Trifolium repens dont les besoins en 

azote sont faibles.  Ces sols sont plus anthropisés de ce fait les perturbations qui influent sur 

leur état diffèrent des autres sols moins urbanisés. De même, certains sites comme le secteur 

tarrère ou le coteau Général Frère peuvent présenter des espèces cultivées de jardins qui sont 

parvenus à se disséminer. Seulement sans les rejets de jardins, ces espèces ne seraient jamais 

apparues. Les espèces en question n’ont pas été prises en compte dans les relevés mais elles 

peuvent avoir leur impact sur le milieu, le sol et les communautés végétales qui s’y trouvent.  

Il faut également insister sur le fait que le climat a pu engendrer beaucoup de modifications 

ou de perturbations sur les sites de nos relevés. En effet, personne n’est sans savoir 

qu’aujourd’hui, les dérèglements climatiques progressent affectant les êtres vivants mais 

également les sols ainsi nous avons pu en avoir conscience durant les inventaires. Le 1er relevé 

en a été un bel exemple car la carrière de la Castine a mis en évidence un manque de 

biodiversité et également un ralentissement du développement de certaines espèces 

végétales (la période de floraison était la bonne mais certaines espèces présentaient à peine 

des bourgeons). Ces perturbations devaient être dues à la période de pré-sécheresse que 

connaissait la zone à cette période étant donné qu’il y avait eu très peu de précipitations les 

semaines précédentes. De même, nous avons pu remarquer une absence de certaines espèces 

végétales durant l’ensemble des inventaires. Pour citer un autre exemple, on peut mettre en 

avant le plateau de Villers, pelouse calcaire, sur lequel on s’attendait à trouver énormément 

d’orchidées à cette période ce qui n’a pas du tout était le cas à l’exception de quelques 

orchidées pyramidales et d’orchis boucs en amont du site de relevé. La vague de chaleur 

présente durant le mois passé en est en partie responsable et il faut espérer que ce 

phénomène ne s’intensifiera plus car il pourrait y avoir de nouvelles pertes au sein des 

communautés végétales.  

Pour ce qui est de la macrofaune du sol, on peut voir qu’elle varie effectivement selon les lieux 

où on a posé les pièges. L’espace le plus riche en diversité biologique est celui du composteur 

où on retrouve le plus d’individus appartenant à des catégories différentes et indispensables 

notamment des détritivores (cloportes) des ingénieurs du sol (vers de terre) et où il y avait le 

plus de collemboles qui sont un bon indicateur de la qualité des sols. Ce milieu semble donc 

être riche en matière organique et laisse à penser qu’il s’agit d’un système productif. Pour 
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autant, le poulailler bien qu’il soit l’espace où on a trouvé le moins d’invertébrés du sol 

présente la meilleure diversité fonctionnelle car on y observe à la fois des organismes 

prédateurs comme les araignées, des détritivores avec les acariens, des ingénieurs du sol avec 

les vers de terre mais également beaucoup de collemboles. Ce piège Barber était le seul à 

l’ombre et montre que la lumière n’est pas forcément nécessaire pour l’apparition 

d’invertébrés du sol. Pour les 2 pièges posés à proximité des arbres, on observe une diversité 

biologique qui est moindre par rapport au composteur mais supérieure par rapport au 

poulailler. Il s’agissait des espaces où il y avait le plus d’araignées soit où la prédation était la 

plus élevée ce qui permet une bonne régulation du nombre d’organisme dans le système. La 

présence de larves de diptères est difficile à interpréter car notre identification n’a pas été 

plus loin donc il n’est pas possible d’assurer les fonctions de celles-ci dans le système qui 

pourraient différer selon l’espèce. Enfin, il s’agissait des espaces où on a trouvé le plus de 

fourmis qui sont des insectes de qualité pour le jardin car elles permettent de faciliter 

l’aération des sols notamment lorsqu’elles creusent des galeries pour leur fourmilière. On 

peut se rendre compte que même si le jardin où les pièges étaient posés, est un sol péri-

urbain, on peut tout de même y retrouver une diversité d’invertébrés du sol de qualité. Il ne 

faut donc pas négliger ces sols qui, si on connaissait mieux le fonctionnement, permettraient 

de nombreux progrès dans l’aménagement et la gestion durable de nos écosystèmes. Et 

même si ceux si s’établissent en milieu urbain.  

Dans sa globalité, la difficulté majeure de ce projet et cela rien qu’à l’échelle des inventaires 

est la capacité de communication et de transmission avec le grand public. Le sol, comme dit 

plus tôt est un élément qui peut sembler sans grand intérêt car contrairement aux espèces 

animales ou végétales, il est difficile de sensibiliser à son érosion car émouvoir et intéresser le 

public sur ce sujet est plus complexe. J’ai pu m’en rendre compte durant l’ensemble du stage, 

les gens apprécient le projet mais ne s’attachent pas vraiment à l’idée car nous ne sommes 

pas suffisamment sensibilisés, à l’école comme au quotidien, à la notion de sols. En effet, les 

inventaires étant participatifs : ils étaient ouverts au public pour mais peu de personnes se 

sont jointes à nous durant ceux-ci. Les animations ont mieux fonctionné et on sentait les gens 

beaucoup plus à l’écoute en parlant de choses concrètes et visibles comme les insectes ou les 

plantes mais beaucoup moins quand on parlait uniquement du sol. Pour autant et c’est sur 

cela qu’il faut insister, il faut continuer d’en parler même si cela implique d’y mêler des 

explications sur la faune et la flore car plus on sensibilisera le public aux notions du sol plus 

elle aura de place dans la société de demain.  

VI) Conclusion  

Un sol péri-urbain ou urbain n’est donc pas forcément moins qualitatif qu’un sol naturel, 

forestier ou agricole. Comme nous avons pu le voir durant ce rapport, il est important 

d’étudier le sol, ses compartiments et ce qu’on y trouve pour définir quel usage celui-ci 

pourrait présenter et donc dégager quels intérêts il pourrait servir. Si un sol peut répondre à 

un usage, il ne pourra pas être qualifié de médiocre. Les 15 inventaires que nous avons réalisés 

autour de la métropole du Grand Nancy nous l’ont montré, on peut retrouver des espèces 

végétales variées sur des sols naturels comme le bois du Railleu mais également sur des sols 

urbains comme l’Abbé Didelot ou sur des sols péri-urbains comme le plateau de Villers. De 
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même, l’utilisation de l’outil JardiBiodiv dans le sol du jardin de l’Ehpad, soit au cœur d’un 

espace urbain ont présenté différentes espèces d’invertébrés du sol parfois de qualité comme 

les vers de terre.  

Il est important de protéger la faune et la flore mais en omettant la préservation et la 

continuité des sols, la protection de l’environnement est donc incomplète. C’est pour cela et 

par des projets comme celui de TrameBioSol, qui espérons-le, sera un tremplin pour une vraie 

prise en compte des sols dans la gestion de l’environnement, que de nouveaux projets, outils 

ou démarches seront créés afin d’améliorer la compréhension et l’analyse des sols. Il faudrait 

donc poursuivre les recherches sur ce projet et ceux gravitant dans le même axe car le 

problème est toujours le même : on ne peut pas protéger un unique compartiment et espérer 

que les autres suivront la tendance. Enfin, car il a été évoqué en introduction et car il est très 

à la mode aujourd’hui, le projet « zéro artificialisation nette » est donc intéressant et 

l’initiative belle dans son idée mais insuffisante voire contradictoire pour répondre à une 

protection et préservation efficace de la planète. Protéger les sols naturels ou semi-naturels 

est évidemment nécessaire mais il faut se préoccuper des sols dans leur globalité. 
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Annexes :  

Annexe 1 : Tableau des relevés de la flore sur les 15 sites autour de la métropole 

du Grand Nancy crée par M. François Vernier  
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relevé phytosociologique 

Commune LUDRES LUDRES LUDRES LUDRES VANDOEUVREVANDOEUVREVANDOEUVRELAXOU LAXOU LAXOU LAXOU VILLERS VILLERS VILLERS VILLERS

ID site TBS-CDC TBS-CMP TBS-CJP TBS-BDR TBS-SAP TBS-CGF TBS-CCH TBS-ST TBS-FDL TBS-AD TBS-SDB TBS-PDV TBS-BDF TBS-FDH TBS-PDB

Date 19/04/22 19/04/22 19/04/22 19/04/22 21/04/22 21/04/22 19/04/22 21/04/22 21/04/22 21/04/22 25/04/22 15/04/22 15/04/22 15/04/22 25/04/22

Observateur : FV-MG-RR- FV-MG-RRFV-MG-RRFV-MG-RRFV-MG-PRFV-MG-PRFV-MG-PRFV-MG-PRFV-MG-PRFV-MG-PRFV-MG-RR FV FV FV FV-MG-RR

Longitude 6.14868 6.15378 6.15536 6.17341 6.16077 6.16730 6.17245 6.1376 6.134853 6.1429 6.1492 6.13602 6.13473 6.13642 6.14125

Latitude 48.62724 48.62334 48.62522 48,62943 48.65654 48.65931 48.65271 48.682 48.68753 48.6801 48.6839 48.66098 48.66716 48.66982 48.65947

Recouvrement végétal 70,00 % 100,00% 100,00% 90,00% 100,00% 100,00% 100,00% 80,00% 80,00% 100,00% 100,00% 95,00% 90,00% 60,00% 90,00%

Milieu pelouse écorchée Prairie Prairie Forêt Pelouse Pelouse Fruticée Pelouse Pelouse Forêt urbainePelouse urbainePelouse Forêt Pelouse Pelouse

Pente 2,00% 2,00% 0,00% 90,00% 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 10,00% 5,00% 10,00% 0,00% 2,00% 20,00% 2,00%

Habitat de rattachement Espèces

Abondance-

dominance

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Abondanc

e-

dominanc

e

Acer campestre (semis) 1 0,2

Acer platanoides (semis) 0,2 0,2 2

Acer pseudoplatanus (arbre) 4

Acer pseudoplatanus (semis) 1 0,2 0,2 0,2 2 0,2

Arrhenatheretea elatioris Achillea millefolium 1 1 3

Adoxa moschatellina 5

Aegopodium podagraria 0,2

Agrimonia eupatoria 0,2 0,2

Agrostis stolonifera 0,2

Ajuga reptans 0,2 1

Alliaria petiolata 5 0,2 0,2 0,2

Allium oleraceum 0,2

Allium vineale 0,2

Anemone nemorosa 3 0,2

Anthoxanthum odoratum 1

Anthriscus sylvestris 1 0,2 0,2

Anthyllis vulneraria 1

Aquilegia vulgaris 1

Arrhenatherum elatius 1

Arum maculatum 1 1 1 0,2

Barbarea vulgaris 0,2

Bellis perennis 1 0,2 0,2 0,2 5

Brachypodium sylvaticum 0,2 0,2 0,2 5 1 0,2 0,2

Bromopsis erectus 5

Bromus erectus ? 1

Bromus ramosus 0,2

Cardamine hirsuta 0,2 1 0,2

Cardamine pratense 1

Carex digitata 1 0,2

Carex divulsa 0,2

Mesobromion erecti Carex flacca 2 1 2 2

Carex sylvatica 1

Carlina vulgaris 1 0,2

Carpinus betulus (arbre) 1 0,2

Centaurea jacea 1 0,2 1 1

Cerastium  sp. 0,2

Cerastium fontanum vulgatum 1 1 0,2

Cerastium glomeratum 0,2

Cirsium vulgare 0,2

Clematis vitalba 1 1

Cornus sanguinea 5 0,2

Corylus avellana 2 0,2

Crataegus laevigata 0,2 1

Crataegus monogyna 0,2 0,2 1

Crepis biennis 0,2

Arrhenatheretea elatioris Dactylis glomerata 0,2 2 2 3 1 2 0,2 2 3

Daphne laureolea 2 0,2

Daucus carota 1 1 0,2 0,2 0,2 2 1

Eiphorbia lathyris 0,2

Erigeron annuus 0,2

Euphorbia cyparissias 1 0,2 0,2

Euphrasia picta 0,2

Evonymus europaeus 0,2 0,2 0,2

Fagus sylvatica (semis) 0,2 0,2

Fragaria vesca 1 1 0,2 0,2 1 3

Fraxinus escelsior (arbre) 3 3 3

Fraxinus escelsior (semis) 2 0,2 0,2

Galium album 1 1 2 0,2 1 2 2 2

Galium aparine 0,2 1 0,2 0,2 1

Galium odoratum 1

Geranium dissectum 0,2

Geranium molle 0,2 0,2 0,2

Geranium pyrenaicum 1 1 0,2 0,2 1

Geranium robertianum 0,2 1 0,2 1

Geum urbanum 0,2 0,2 0,2 1 4 0,2

Glechoma hederacea 0,2 1 1 0,2 0,2 1 0,2

Hedera helix 4 0,2 1 2 5

Helianthemum grandiflorum 0,2

Heracleum sphondylium 0,2 0,2 0,2

Himantoglossum hircinum 0,2 1

Mesobromion erecti Hippocrepis comosa 3 1 1 2

Holcus lanatus 1 2

Hypericum perforatum 0,2 0,2 2 2

Hypochaeris radicata 0,2 0,2 0,2 1 1

Ilex aquifolium 0,2 0,2

Inula conyzae 0,2

Jacobaea erucifolia 1

Jacobaea vulgaris 0,2 1 0,2 #REF!

Knautia arvensis 0,2

Laburnum anagyroides 0,2

Lamium purpureum 0,2 0,2 0,2

Lapsana communis 0,2

Lathyris latifolia 0,2

Lathyrus aphaca 0,2

Lathyrus pratensis

Leontodon hispidus 0,2

Leucanthemum ircutianum 0,2 0,2

Ligustrum vulgare 0,2 1 0,2

Lonicera henryi 0,2

Lonicera periclymenum 1

Lotus cornicuata 0,2

Medicago arabica 0,2 3

Medicago sativa ? 1

Milium effusum 0,2

Myosotis arvensis 0,2

Orchis pyramidalis ? 0,2

Origanum vulgare 2 3 1 1

Pilosella officinarum 1

Pimpinella saxifraga 0,2 0,2

Pinus nigra 1

Arrhenatheretea elatioris Plantago lanceolata 0,2 2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 3 1 1 2

Plantago major 0,2 0,2

Plantago medium 0,2 0,2 2

Poa annua 2 2

Poa pratensis 3 0,2 1 3

Arrhenatheretea elatioris Poa trivialis 3 3 4 3 2 0,2

Polygala calcarea 1

Polygonatum multiflorum 0,2

Potentilla reptans 1 0,2 0,2 2 1

Potentilla verna 1 0,2

Mesobromion erecti Poterium sanguisorba 2 #REF! 1 1

Primula elatior 0,2

Primula veris 0,2

Primula vulgaris (hort.) 1 1 1 1

Primula xpolyantha 0,2

Prunella vulgaris 0,2 1

Prunus avium (semis) 2 0,2

Prunus laurocerasus 1

Prunus sp. 0,2 0,2 0,2

Prunus spinosa 0,2 0,2

Pulmonaria obscura 2

Punus spinosa (semis) 0,2

Quercus petraea 2

Ranunculus acris 0,2 4

Ranunculus auricomus 2 4 2

Mesobromion erecti Ranunculus bulbosus 3 0,2 0,2 0,2 1

Ranunculus cf polyanthemoides 0,2

Ranunculus ficaria bulbifer 4 0,2

Ranunculus repens 0,2 1 1 0,2 1 0,2 1

Ribes alpinum 0,2

Ribes uva-crispa 0,2 1

Rosa arvensis 1 0,2

Rosa gr. Canina 1

Rubus bifrons 2 1

Rubus caesius 1

Rubus sp. 0,2 0,2

Rumex acetosella subsp. acetosella 0,2

Rumex acetossa 1

Rumex obtusifolius 1

Salix cf babylonica tortuosa (arbre) 3

Sambucus nigra 0,2 0,2

Seseli montanum 4

Stellaria holostea 1

Taraxacum rubicundum 0,2

Arrhenatheretea elatioris Taraxacum sect. ruderalia 2 0,2 2 0,2 0,2 0,2 2 2 1

Teucrium chamaedrys 0,2

Koelerio glaucae-Corynephoretea canescentis Thymus pulegioides 2 3

Tragopogon pratensis 1

Trifolium pratense 1 1 2 4 1

Arrhenatheretea elatioris Trifolium repens 1 2 3 4 4

Ulmus glabra (arbre) 0,2

Galio aparines-Urticetea dioicae Urtica dioica 2 0,2 0,2 0,2

Valerianella olitoria 0,2 0,2 0,2

Veronica arvensis 0,2 0,2

Veronica chamaedrys 1 0,2 0,2 1 0,2

Veronica hederifolia 3 0,2 0,2 5 1 2

Veronica persica 1 1 1 0,2 1

Veronica serpylifolia 0,2

Viburnum lantana 5

Vicia sativa 0,2

Vicia segetalis 0,2 1

Vicia sepium 0,2 0,2 1 1 0,2 0,2 1

Vinca minor 2

Viola hirta 1 1

Viola odorata 0,2

Viola reichenbachiana 2 1
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Annexe 2 : Feuille vierge permettant de dénombrer les différents invertébrés du 

sol selon le site de pose du piège Barber 
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Résumé :  

La conservation des sols est un élément indispensable pour la gestion de 

l’environnement encore peu pris en compte et mal compris aujourd’hui. Des 

projets tendent donc à changer cette tendance comme le projet TrameBioSol 

élaboré par le bureau d’études Sol&co et FLORE54, autour de la métropole du 

Grand Nancy. Il vise à montrer qu’un sol urbain ou péri-urbain peut présenter 

des qualités et répondre à différents usages comme les sols naturels ou semi-

naturels. Pour ce faire, ce rapport portera sur la réalisation et l’analyse 

d’inventaires floristiques de 15 fosses pédologiques dans des villes périphériques 

à Nancy et sur l’élaboration d’un outil pédagogique à portée du grand public sur 

la qualité de la macrofaune du sol. Plusieurs indices sont utilisés : le 

recouvrement végétal, la richesse taxonomique ou encore les valeurs 

d’Ellenberg. Les résultats ont mis en évidence les espèces indicatrices de chaque 

milieu ce qui a permis de mettre en avant les interactions entre elles et le sol. De 

même pour la macrofaune. En finalité, ce rapport permet donc de voir qu’un sol, 

quelle que soit sa nature, ne peut pas être considéré comme médiocre en se 

basant uniquement sur son origine. Il est nécessaire d’étudier l’ensemble des 

éléments qui le constituent donc dans ce cas les communautés végétales et la 

macrofaune du sol, pour véritablement définir à quel usage il peut être destiné.  

Abstract :  

Soil conservation is an essential element of environmental management which 

is not enough used and which is misunderstood today. Projects try to change this 

trend, such as « the TrameBioSol project » developed by Sol&co and FLORE54 

around the metropolis of the ‘’Grand Nancy’’. It aims is to show that urban or 

peri-urban soil can have qualities and meet different uses like natural or semi-

natural soils. So, this report will focus on the production and analysis of floristic 

inventories of 15 soil pits in outlying towns in Nancy and the development of an 

educational tool available to the public on the quality of soil macrofauna. Several 

indices are used: vegetation cover, taxonomic richness or Ellenberg values. The 

results highlighted the indicator species of each place. It allowed to show the 

interactions between them and the soil. The same applies to macrofauna. 

Ultimately, this report makes it clear that a soil of any kind cannot be looked as 

bad on the basis of its origin. It is necessary to study all the elements that make 

up the soil in this case, the plant communities and the macrofauna of the soil in 

order to really determine what use it can be put to. 

 


